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10 Annexes 
Annexe 1 - Contenu du prospectus (UCITS I) 
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Source : Directive 85/611/CEE. 
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Annexe 2 - Contenu du prospectus simplifié (UCITS III) 
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Source : Directive 2001/107/CE. 
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Annexe 3 - Illustration du prospectus simplifié (UCITS III) 
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Source : KBC (2011). 
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Annexe 4 - Contenu du document d'informations clés pour l'investisseur (UCITS IV) 
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Source : Directive 2009/65/CE. 

 
Source : Règlement (UE) n° 583/2010. 
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Source : Règlement (UE) n° 583/2010. 
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Annexe 5 - Modèle du document d'informations clés pour l'investisseur (UCITS IV) 
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Source : CESR (2010a). 
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Annexe 6 - Illustration du document d'informations clés pour l'investisseur (UCITS IV) 
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Source : BFT Investment Managers (2021). 
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Annexe 7 - Modèle du document d'informations clés (PRIIP) 
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Source : Règlement délégué (UE) 2017/653. 
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Annexe 8 - Illustration du document d'informations clés (PRIIP) 
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Source : AG Insurance (2021). 
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Annexe 9 - Axiomes de cohérence d'une mesure de risque 

 

Source : Acerbi & Tasche (2002). 
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Annexe 10 - Illustration du document d’information simplifié canadien (ACVM) 

 



 
 

162 
 



 
 

163 
 

 



 
 

164 
 

Source : Dimensional Fund Advisors (2020). 
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Annexe 11 - Illustration du document d’information simplifié américain (FINRA) 
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Source : Fidelity Investments (2021). 
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Annexe 12 - Illustration du document d’information simplifié indien (SEBI) 
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Source : ICICI Prudential (2021).  
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Annexe 13 - Illustration du document d’information simplifié thaïlandais (SEC) 
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Source : Bangkok Capital Asset Management (2020). 
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Annexe 14 - Illustration du document d’information simplifié australien (FSC & ASFA) 
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Source : Netwealth (2020). 
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Annexe 15 - Note de risque de liquidité sous la méthodologie indienne 

Instrument financier Valeur du risque de liquidité 
PSU/SDLs classés TREPS/G-Sec/AAA 1 
Titres de créance cotés AAA sans structures sur mesure/obligations structurées, 
rehaussements de crédit ou options intégrées*. 

2 

Titres de créance cotés AA+ sans structures sur mesure/obligations structurées, 
rehaussements de crédit ou 3 options intégrées*. 

3 

Titres de créance cotés AA sans structures sur mesure/obligations structurées, 
rehaussements de crédit ou options intégrées*. 

4 

Titres de créance cotés AA- sans structures sur mesure/obligations structurées, 
rehaussements de crédit ou options intégrées*. 

5 

Titres de créance cotés A+ sans structures sur mesure/obligations structurées, 
rehaussements de crédit ou options intégrées*. 

6 

Titres de créance cotés A sans structures sur mesure/obligations structurées, 
rehaussements de crédit ou options intégrées*. 

7 

Titres de créance cotés A- sans structures sur mesure/obligations structurées, 
rehaussements de crédit ou options intégrées*. 

8 

Titres de créance cotés BBB sans structures sur mesure/obligations structurées, 
rehaussements de crédit ou options intégrées. 

9 

Titres de créance cotés BBB sans structures sur mesure/obligations structurées, 
rehaussements de crédit ou options intégrées*. 

10 

Titres de créance cotés BBB- sans structures sur mesure/obligations structurées, 
rehaussements de crédit ou options intégrées*. 

11 

Titres de créance notés AAA présentant l'une des caractéristiques suivantes*-. 
- non listé 
- structure sur mesure 
- obligation structurée 
- rehaussement de crédit 
- options intégrées 

3 

Titres de créance notés AA + présentant l'une des caractéristiques suivantes*-. 
- non listé 
- structure sur mesure 
- obligation structurée 
- rehaussement de crédit 
- options intégrées 

4 

Des titres de créance notés AA présentant l'une des caractéristiques suivantes*-. 
- non listé 
- structure sur mesure 
- obligation structurée 
- rehaussement de crédit 
- options intégrées 

5 

Titres de créance notés AA- présentant l'une des caractéristiques suivantes*-. 
- non listé 
- structure sur mesure 
- obligation structurée 
- rehaussement de crédit 
- options intégrées 

6 

Titres de créance notés A+ présentant l'une des caractéristiques suivantes*-. 
- non listé 
- structure sur mesure 
- obligation structurée 
- rehaussement de crédit 
- options intégrées 

7 

Titres de créance notés A présentant l'une des caractéristiques suivantes*-. 
- non listé 
- structure sur mesure 
- obligation structurée 
- rehaussement de crédit 
- options intégrées 

8 

Titres de créance notés A- présentant l'une des caractéristiques suivantes*-. 
- non listé 

9 
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- structure sur mesure 
- obligation structurée 
- rehaussement de crédit 
- options intégrées 

Titres de créance notés BBB+ dans la catégorie "investment grade" présentant 
l'une des caractéristiques suivantes*-. 

- non listé 
- structure sur mesure 
- obligation structurée 
- rehaussement de crédit 
- options intégrées 

10 

Titres de créance notés BBB dans la catégorie "investment grade" présentant 
l'une des caractéristiques suivantes*-. 

- non listé 
- structure sur mesure 
- obligation structurée 
- rehaussement de crédit 
- options intégrées 

11 

Titres de créance notés BBB- dans la catégorie "investment grade" présentant 
l'une des caractéristiques suivantes*-. 

- non listé 
- structure sur mesure 
- obligation structurée 
- rehaussement de crédit 
- options intégrées 

12 

Titres de créance notés AAA présentant plus d'une des caractéristiques 
suivantes*-. 

- non listé 
- structure sur mesure 
- obligation structurée 
- rehaussement de crédit 
- options intégrées 

4 

Titres de créance notés AA + présentant plus d'une des caractéristiques 
suivantes*-. 

- non listé 
- structure sur mesure 
- obligation structurée 
- rehaussement de crédit 
- options intégrées 

5 

Titres de créance notés AA présentant plus d'une des caractéristiques suivantes*-
. 

- non listé 
- structure sur mesure 
- obligation structurée 
- rehaussement de crédit 
- options intégrées 

6 

Titres de créance notés AA- présentant plus d'une des caractéristiques 
suivantes*-. 

- non listé 
- structure sur mesure 
- obligation structurée 
- rehaussement de crédit 
- options intégrées 

7 

Titres de créance notés A+ présentant plus d'une des caractéristiques suivantes*-. 
- non listé 
- structure sur mesure 
- obligation structurée 
- rehaussement de crédit 
- options intégrées 

8 

Titres de créance notés A présentant plus d'une des caractéristiques suivantes*-. 
- non listé 
- structure sur mesure 
- obligation structurée 
- rehaussement de crédit 
- options intégrées 

9 

Titres de créance notés A- présentant plus d'une des caractéristiques suivantes*-. 10 
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- non listé 
- structure sur mesure 
- obligation structurée 
- rehaussement de crédit 
- options intégrées 

Titres de créance notés BBB+ présentant plus d'une des caractéristiques 
suivantes*-. 

- non listé 
- structure sur mesure 
- obligation structurée 
- rehaussement de crédit 

options intégrées 

11 

Titres de créance notés BBB présentant plus d'une des caractéristiques 
suivantes*-. 

- non listé 
- structure sur mesure 
- obligation structurée 
- rehaussement de crédit 
- options intégrées 

12 

Titres de créance notés BBB- présentant plus d'une des caractéristiques 
suivantes*-. 

- non listé 
- structure sur mesure 
- obligation structurée 
- rehaussement de crédit 
- options intégrées 

13 

Titres de créance de qualité inférieure à l'investissement et non notés 14 
*Ou toute autre structure / caractéristique qui augmente le risque de liquidité de l'instrument. 

 

Source : SEBI circular n° SEBI/HO/IMD/DF3/CIR/P/2020/197. 
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Annexe 16 - Développement de la mesure MRAR de Morningstar 

La mesure de performance ajustée au risque -%.% développée par l’entreprise est calculée au 

moyen de la formule suivante : 

!"#"(%) =

⎩
⎪⎪
⎨

⎪⎪
⎧
,1./(1 + 1"!)"#

$

!%&
2

"&'
#
− 1, % > −1, % ≠ 0

,8(1 + 1"!)
$

!%&
2

&'
$
− 1, % = 0

 

Où : 

- /%& : rendement excédentaire géométrique du fonds d’investissement par rapport au 

taux sans risque observé à la fin du mois 0. 
- 1 : nombre d’observations mensuelles comprises dans la période d’évaluation (1 = 36 

dans le cas d’un calcul sur 3 ans). 

- 	5 : coefficient d’aversion au risque fixé à 2 par Morningstar. 

- /%'( : à l’équivalent certain du rendement géométrique excédentaire. 

Cette formule mathématique, qui peut paraître peu familière au premier abord, repose en réalité 

sur la théorie de l’utilité espérée. En supposant une aversion relative au risque constante, 

Morningstar utilise la fonction d’utilité suivante : 

9(:) = ;−
:"#

% , % > −1, % ≠ 0
ln: , % = 0

 

: =:((1 + >") 

Où : 

- 6 : état final de la richesse de l’investisseur. 

- 6) : état initial de la richesse de l’investisseur. 

- 7% : rendement total de l’investissement.  

En fixant 6) = *
*+,-, nous obtenons : 

9(1 + 1") = −;−
(1 + 1")"#

% , ? < 0
ln(1 + 1") , ? ≥ 0
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/%'( correspond à l’équivalent certain du rendement excédentaire pour un niveau d’aversion 

au risque 5. Il est obtenu via l’égalité suivante : 

9B1 + 1")*(%)C = 1[9(1 + 1")]	

1 + 1")*(%) = 9"&G1[9(1 + 1")]H = I(1[(1 + 1")"#])
"&# , % > −1, % ≠ 0

J*[,-	(&0*1)], % = 0
 

En estimant l’espérance de (1 + /%)./ par un calcul de la moyenne arithmétique des 

observations mensuelles (1 + /%&)./ lorsque 5 > −1, 5 ≠ 0 puis en annualisant, Morningstar 

obtient -%.%(2), Lorsque 5 = 0,	1 + /%'((5) correspond à la moyenne géométrique des 

rendements excédentaires /%0. En annualisant le résultat, Morningstar obtient -%.%(0), qui 

correspond à la mesure de performance sans ajustement au risque.  

Comme expliqué dans son document, la mesure de risque de Morningstar (MRR) est obtenue 

de la manière suivante : 

!"" = !"#"(0) −!"#"(2) = ,8(1 + 1"!)
$

!%&
2

&'
$
− ,1./(1 + 1"!)"'

$

!%&
2

"&'
'

 

Où : 

- -%.%(0) correspond à la mesure de performance sans ajustement au risque, c’est-à-

dire avec un coefficient d’aversion au risque 5 = 0. 

- -%.%(2) correspond à la mesure de performance ajustée au risque avec un coefficient 

d’aversion au risque 5 = 2.  

Source : Morningstar (2016a).
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Annexe 17 - Matrice de transition passant d'une fréquence hebdomadaire à  
journalière de 2017 à 2020 

Année 2017 Fréquence journalière 
 SRI  1 2 3 4 5 6 Total 

Fr
éq

ue
nc

e 
he

bd
om

ad
ai

re
 1 8      8 

2 2 50 4    56 
3  7 51 1   59 
4   1 67 2  70 
5    1 3  4 
6      3 3 

 Total 10 57 56 69 5 3 200 
 

Année 2018 Fréquence journalière 
 SRI  1 2 3 4 5 6 Total 

Fr
éq

ue
nc

e 
he

bd
om

ad
ai

re
 1 8      8 

2 2 55 3    60 
3  5 50    55 
4   1 70   71 
5    1 3  4 
6      2 2 

 Total 10 60 54 71 3 2 200 
 

Année 2019 Fréquence journalière 
 SRI  1 2 3 4 5 6 Total 

Fr
éq

ue
nc

e 
he

bd
om

ad
ai

re
 1 8      8 

2 3 61 1    65 
3  5 45    50 
4   1 68 1  70 
5    1 4  5 
6      2 2 

 Total 11 66 47 69 5 2 200 
 

Année 2020 Fréquence journalière 
 SRI  1 2 3 4 5 6 Total 

Fr
éq

ue
nc

e 
he

bd
om

ad
ai

re
 1 7      7 

2 1 45 2    48 
3  8 47    55 
4   7 60 3  70 
5    10 7 1 18 
6     1 1 2 

 Total 8 53 56 70 11 2 200 

Source : Clausse Emilien, Herr Donovan 
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Annexe 18 - Matrice de transition passant d'une fréquence mensuelle à  
journalière de 2017 à 2020 

Année 2017 Fréquence journalière 
 SRI  1 2 3 4 5 6 Total 

Fr
éq

ue
nc

e 
m

en
su

el
le

 

1 8      8 
2 2 46 4    52 
3  11 51 29   91 
4   1 39 3  43 
5    1 1  2 
6     1 3 4 

 Total 10 57 56 69 5 3 200 
 

Année 2018 Fréquence journalière 
 SRI  1 2 3 4 5 6 Total 

Fr
éq

ue
nc

e 
m

en
su

el
le

 

1 9      9 
2 1 54 2    57 
3  6 52 33   91 
4    37   37 
5    1 2 1 4 
6     1 1 2 

 Total 10 60 54 71 3 2 200 
 

Année 2019 Fréquence journalière 
 SRI  1 2 3 4 5 6 Total 

Fr
éq

ue
nc

e 
m

en
su

el
le

 

1 9      9 
2 2 62 2    66 
3  4 44 14   62 
4   1 54 1  56 
5    1 4 1 6 
6      1 1 

 Total 11 66 47 69 5 2 200 
 

Année 2020 Fréquence journalière 
 SRI  1 2 3 4 5 6 Total 

Fr
éq

ue
nc

e 
m

en
su

el
le

 

1 6      6 
2 2 43 5    50 
3  10 43 3   56 
4   8 59 4  71 
5    8 6 1 15 
6     1 1 2 

 Total 8 53 56 70 11 2 200 

Source : Clausse Emilien, Herr Donovan 
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Annexe 19 - Matrices de transition des classes de risque du SRI de 2017 à 2021 

Année 2017 - 2018 2018 
 SRI  1 2 3 4 5 6 7 

20
17

 

1 10       
2  57      
3  3 53     
4  1 1 67    
5    3 2   
6     1 2  
7        

 

Année 2018 - 2019 2019 
 SRI  1 2 3 4 5 6 7 

20
18

 

1 10       
2 1 59 1     
3  6 47 1    
4    68 2   
5     3   
6      2  
7        

 
Année 2019 - 2020 2020 

 SRI  1 2 3 4 5 6 7 

20
19

 

1 11       
2  63 2     
3  2 46     
4    69    
5    1 4   
6     1 1  
7        

 
Année 2020 - 2021 2021 

 SRI  1 2 3 4 5 6 7 

20
20

 

1 8 3      
2 2 46 16 1    
3  3 37 8    
4   1 56 13   
5     5   
6     1   
7        

Source : Clausse Emilien, Herr Donovan 
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